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LUTTE CONTRE LA POLLUTION  

PAR TEMPS DE PLUIE

70% de subvention

pour la mise en conformité de 

l’autosurveillance des déversoirs 

d’orage AVANT FIN 2015

JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE 2015Déversoirs d’orage

Les rejets des systèmes d’assainissement collectif par temps de pluie sont encore 
le « parent pauvre » des problématiques d’assainissement. Or, pour les agglomé-
rations de capacité supérieure ou égale à 2000 EH (Équivalent Habitant), la régle-
mentation se durcit et les pénalités financières se font plus insistantes (cf arrêté 
du 21 juillet 2015).

Ainsi, le non-respect de l’obligation d’autosurveillance au 31 décembre 2015 entraî-
nera une non-conformité au titre de la directive Eaux Résiduaires Urbaines de 
l’agglomération, et par conséquence, l’application de pénalités, représentant a mini-
ma 40 % du montant de l’aide à la performance épuratoire calculée par l’Agence.
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COMPRENDRE POUR AGIR
Par fortes pluies, les stations d’épuration ne sont pas toujours en capacité de traiter l’en-
semble des effluents collectés. Aussi, pour éviter les surcharges hydrauliques des réseaux 
et les remontées d’eaux usées dans les habitations, une partie des effluents est déviée 
vers le milieu naturel par les déversoirs d’orage.

Les rejets des stations d’épuration sont maintenant bien connus. À l’inverse, les rejets 
des déversoirs d’orage ne le sont encore que très peu. Pourtant leur connaissance est 
primordiale pour mieux comprendre le fonctionnement des systèmes de collecte 
et évaluer la pollution qu’ils exercent sur les cours d’eau.

OBJECTIF : LE BON ÉTAT DES COURS D’EAU 
Pour agir vite dans la réduction des pressions domestiques et atteindre le bon état des 
cours d’eau, l’Agence a décidé d’accorder à titre exceptionnel une subvention à hauteur 
de 70 % pour la réalisation des études et des travaux nécessaires à la mise en place 
de l’autosurveillance des déversoirs d’orage sur les réseaux d’eaux usées. Afin de profiter 
de ce dispositif, la collectivité doit soumettre à l’Agence un dossier de demande d’aide 
complet avant le 31 décembre 2015.

Objectif : agir efficacement en ciblant les actions à entreprendre pour réduire les 
pollutions là où elles sont impactantes et contribuer à l’atteinte du « bon état » des 
masses d’eau.

Plus de 600 équipements d’auto-surveillance réseaux sont encore à mettre en place :  
200 collectivités sont concernées.

UN TAUX D’AIDE UNIQUE AVANT LE 31 DÉCEMBRE 2015 
Études, Travaux : 70 % en subvention


